
Expo 2001 : Disney 
dans le Mittelland ?

D
a n s  q u a t r e  a n s ,  l 'E xpo  2001 
aura ouvert ses portes, ses îles 
et ses p lages am arrées .  Pour 
l'heure, les crédits publics sont 
votés, les s t ru c tu re s  se m e t te n t  en 

place et la planification détaillée com
mence. Mais pour présenter quoi au 
ju s te  ? En d é c e m b re  d e rn ie r ,  o n  a 
donné, en guise de table des matières, 
le th è m e  de c h a c u n  des c in q  arte- 
plages (d o n t  l 'une, jurassienne, sera 
terrienne et mobile). Peu éclairant. Or 
voilà qu'il reste pas mal de millions à 
trouver dans le secteur privé; et que 
s'instaure une curieuse synergie entre 
la d é f in i t io n  du  c o n te n u  e t la re 
cherche de sponsoring: il faut que le 
premier promette d'être grand public 
pour que le second se déclenche.

Nous voilà bien loin de l'Expo 64, 
de ses incitations à la réflexion sociale 
et de ses a sp ira tions  pédagogiques, 
q u e  les sp éc ia l is te s  du  m a rk e t in g  
con tem pora in  jugent aussi peu v en 
deuses que complètement ringardes.

Quand, à la fin des années soixante, 
J e a n  B au d r i l la rd  
com m ence à décrire 
Le système des objets 
(Gallimard, 1968) et 
La société de consom
m ation  ( D enoë l ,
1970), on  p ressen t  
qu 'une vaste redistri
bu tion  des pouvoirs 
va se produire en fa
veur de l 'économ ie  
marchande et de ses objets-symboles. 
Q u a n d ,  u n e  d iz a in e  d 'a n n é e s  p lus  
tard, Roger Gérard Schwarzenberg pu
blie  L'É tat spectacle  ( F la m m a r io n ,  
1977), on  com prend  que le star-sys- 
tem est sur le point de s'imposer dans 
la politique aussi, par la grâce de la 
personnalisation des dossiers, dont les 
médias on t besoin. Quand, une demi- 
douzaine d 'années plus tard, Jacques 
Séguéla affirme q u ’Hollywood lave plus' 
blanc, ( F lam m arion , 1982), to u t  le 
m onde  sait que les grandes marques 
m ondia les  o n t  la no to r ié té  de stars 
universelles -  la part de rêve en moins, 
concèdent les publicitaires les plus réa
listes. Or, q u a n d ,  en  l 'a n  de grâce 
1996, Faith Popcorn énonce «les ten 
d a n c e s  qu i r é v o lu t io n n e r o n t  l 'a n  
2000 » sous le t i tre  p rê t-à-tra iter de 
Clicking, on découvre que le rêve fait 
partie intégrante de la vie du consom
mateur et que, chez le producteur, la

représentation  des rêves précède né 
cessairement -  ou au besoin remplace 
-  leur concrétisation.

La p a r t  de  rêve ju s te m e n t ,  te l le  
semble être la grande préoccupation 
ac tue lle  des c o n cep teu rs  de l 'Expo 
2001, qu i se d e m a n d e n t  c o m m e n t  
gérer et aménager ce vaste projet pour 
en faire un objet séduisant les foules 
du très prochain début de siècle. C'est 
qu'ils on t du rêve une idée bien réduc
trice; de fait, ils veulent «transmettre 
une expérience émotionnelle très forte 
au visiteur» comme le dit l 'ingénieur 
Paolo Ugolini, responsable de la tech
nique.

Il s 'agit en som m e d 'am énager les 
arteplages et autres sites com m e un  
immense complexe multi-salles dans 
lequel le visiteur-spectateur se sente 
pris en charge, puisse se laisser porter 
par l 'action et les sen tim ents qu'elle 
su sc i te .  T ou t sem b le  se p r é s e n te r  
comme si, en prétendant éviter le parc 
de loisirs, on  p révoyait  l 'a m é n a g e 
m ent d 'un  cinéma géant; com m e si, 

en ré s i s ta n t  à la 
vogue déjà déclinan
te  des D isney land , 
on ouvrait la porte à 
u n e  m é g a -p ro d u c 
tion  de l 'increvable 
Walt Disney.
Pour renforcer cette 
« c o n c e p t i o n  », 
M m e J a c q u e l in e  
Fendt, qui assume la 

responsabilité générale et le marketing 
du projet d'Expo 2001, songe à enga
ger un  cinéaste de renommée interna
t iona le  com m e d irec teur artis tique . 
Reste à démontrer q u 'un  génial faiseur 
de films peut aussi «tourner» une pré
sentation du type exposition à la fois 
émotionnelle et nationale.

Mais les responsables de l'Expo 2001 
n 'o n t  cure de telles nuances, eux qui 
p rêchen t sans dou te  la polyvalence, 
dans les professions autres que la leur 
s'entend, en particulier chez ces indé
finissables «cultureux». Après tout, les 
artistes sont tous des visionnaires sa
chan t faire rêver, et les cinéastes res
tent les plus grands d 'entre eux. Alors, 
co m m e  t i t ra i t  le Journal de Genève, 
avec une (involontaire?) méchanceté: 
« pourquoi pas Almodovar ou Greena
way?». De toute manière l'économie 
marchande à visage culturel s'y retrou
vera. YJ

De toute manière 

l'économie marchande 

à visage culturel 

s'y retrouvera



RELECTURE DE LA FEÜILLE FÉDÉRALE

L'accord de Washington dans
Après de longues 

négociations fu t ratifié 

l'accord financier entre les 

Alliés e t la Suisse, en 1946  

(Voir DP 1299). Toute 

rediscussion sur l'or pillé  

p a r  les A llem ands et placé  

dans les banques fu t  

refusée.

Ne restait alors que la 

question de l'expropriation 

des biens allem ands en 

Suisse.
Explications p a r  la relecture 

de la Feuille fédérale de 

l'époque.

L
a  S u i s s e  n é g o c i a  â p r e m e n t  en 
1946 avec les Alliés. Mais l'appli
cation du traité fut une plus rude 
partie encore. Le rapport Eizens

tat s'en indigne rétroactivement. Quel 
fut l'enjeu?

Le traité comportait deux volets: l'or 
de la Banque nationale et le séquestre 
des biens allemands en Suisse. La ques
tion de l'or fut correctement réglée. Le 
6 juin 1947, la Suisse paya 250 m il
lions. Les États-Unis de leur côté libérè
ren t im m éd ia tem en t les avoirs de la 
Confédération et de la Banque natio 
nale  b loqués, puis  p rog ress ivem en t 
tous les avoirs suisses. Les Alliés aboli
rent la liste noire frappant les en tre 
prises helvétiques.

Un seul incident à noter. En 1948, il 
fut découvert que de l 'or ho llandais  
pillé par l'Allemagne avait transité par
tiellement par la Banque nationale. Les 
États-Unis et les Pays-Bas intervinrent. 
La Suisse refusa tou te  renégocia tion  
même ponctuelle: elle fit valoir que les 
faits étaient connus lors des pourpar
lers et que l'accord de Washington ré
glait la totalité de la question, excluant 
toute réclamation ou prétention tardi
ve.

Ne restait que la question de l'expro
priation des avoirs allemands en Suis
se. Tous les autres neutres concernés la 
réglèrent rapidement. La Suisse fit ex
ception. Apparemment ni la propriété 
nationale, ni des intérêts suisses immé
diats n 'é ta ient en jeu. Alors pourquoi 
six ans de négociation?

Un problème complexe

Pour régler le problème des avoirs al
lemands en Suisse, un  important servi
ce administratif fut créé. Pas moins de 
130 personnes. L'affaire fut donc prise 
au sérieux. Il fallait 
év a lu e r  ces b ien s  
destinés à être ven
dus, les administrer, 
l iq u id e r  d 'e m b lé e  
ceux qui par nature 
pouvaient se dépré
cier  ( im m e u b le s ,  
marchandises).

Plus particulière 
ment, il fallait libé
rer les biens des Al
lemands résidant en 
Suisse, ceux des Au
t r ic h ie n s  ; e t q u id  
des doub les  n a t io 

naux, des usines é lectriques f ro n ta 
lières? Et dans le détail, des Allemands 
pouvaient-ils avec leur fortune déposée 
en Suisse se faire envoyer des colis de 
vivres ou venir se faire soigner dans 
notre pays?

Négociation sur les taux 
de change

Mais la négociation buta d'abord sur 
la question du taux de change, déter
m in a n te  p o u r  l ' i n d e m n i s a t i o n  en 
re ich sm ark s  des p ro p r ié ta ire s  a l le 
m ands expropriés. Les Alliés rappelè
rent que «la fixation des taux de chan
ge est de la compétence exclusive des 
puissances exerçant l'autorité suprême 
en Allemagne»; ils fixèrent donc unila
t é r a le m e n t  le ta u x  de 100 fr. 
= 57,8 reichsmarks. La Suisse réplique 
que le taux  m an ifes tem en t trop  bas 
doit faire l'objet d 'une négociation ou 
d 'un  arbitrage. Elle suspend son arrêté 
de février 1947, prêt pour la publica
tion et attend une réponse à son offre 
d 'a rb itrage . Elle fait c e p e n d a n t  une 
avance sur la l iqu idation  de 20 mil
lions en faveur de l'Organisation inter
na t iona le  des réfugiés, mais do it af
fronter de dures attaques à la Chambre 
des Communes, où des députés anglais 
l 'accusent de m anquer  à ses engage
ments. Le Conseil fédéral refusa de se 
laisser intimider (voir encadré).

Le changement 
du décor historique

Pendant cet é tirem ent des négocia
tions, la perspective européenne a tota
lement changé. L'idée absurde de dé
m anteler com plètem ent l'Allemagne, 
de dém onter  ses usines, d 'exproprier 
ses hab itan ts , de « ruraliser» le pays 

comme le suggérait 
l 'a m é r ic a in  Mor- 
gen thau , a m ontré  
et ses limites et son 
in e ff icac i té .  L 'ex 
pansion soviétique, 
sa m a in m is e  p r o 
gressive sur les Bal
kans et la Pologne 
c h a n g e n t  t o t a l e 
m e n t  la d o n n e .  
L'impératif, c'est la 
r e c o n s t ru c t io n  de 
l 'A l le m a g n e  et de 
l 'E u ro p e .  1947 : 
plan M arshall; 48:

L e  C o n s e i l  f é d é r a l  retarde l'avan
ce de 20 millions sur la liquida

tion des avoirs allemands en Suisse 
en  réac tion  aux a t taques  et à la 
pression don t il est l'objet. Dans le 
rapport à l'Assemblée fédérale du 
13 avril 1949, il écrit froidem ent 
ou fièrement:

«Les attaques alliées nous am è
n en t  à retenir pendant un  certain 
temps ce geste qui aurait pu faire 
croire que nous cédions à des pres
sions».



a nouvelle donne européenne
coup de Prague, blocus de Berlin; mais 
aussi, réforme monétaire allemande; et 
49: loi f o n d a m e n ta le  a l le m a n d e ,  
créant la RFA.

Les p o u rp a r le r s  p e u v e n t  d a n s  ce 
nouveau climat reprendre. Stucki est 
toujours le négociateur en chef suisse. 
Les ru p tu res  s 'e n c h a în e n t  ju sq u 'e n  
1951. À cette date le nouveau cours de 
change  est 95 ,88  m arks  p o u r  100 
francs suisses et c'est l'Allemagne qui 
paiera, car les Alliés ne disposent plus 
de la monnaie allemande. Aussi, après 
quelques détours, c'est avec la RFA que 
se co n c lu ra  l 'e ssen tie l  des n ég o c ia 
tions, si bien que les accords de Wa
shington se terminent en 1952 par un 
double tra ité  avec les États-Unis, la 
G rande-Bretagne et la France d 'u n e  
part et la RFA d'autre part.

Où sont vaincus 
et vainqueurs?

Ce dossier est révélateur d 'un  style 
suisse. En apparence les intérêts directs 
du pays n 'é ta ien t pas en cause. Il ne

REVUE DE PRESSE

I
l  r e s s o r t  d ' u n f .  étude de l'EPF de Lau
san n e  q u 'u n  trafic  pub lic  p e rfo r 
m an t avantage tous les a u to m o b i

listes qui dépendent réellement de leur 
moyen de transport.

Par une enquête approfondie réalisée 
dans les villes de Berne, Lausanne et 
Genève, l'EPFL a essayé de détecter les 
facteurs d'influence qui se cachent der
rière la préférence pour les transports 
publics ou pour l'automobile. Résultats 
de l'interrogation de 1500 travailleurs: 
l'offre des places de parc, des corres
pondances directes en bus ou en tram 
ajoutées à la densité  de l 'horaire  in 
fluencent le choix pour le m oyen de 
transport le plus « pratique » pour se 
rendre à son lieu de travail. La capitale 
suisse, qui possède une bonne offre en 
trams et en bus et pratique une poli
tique de places de parc très stricte, 
prend indéniab lem ent les devants. À 
Berne par exemple, 45% des personnes 
questionnées se rendent au travail en 
automobile et 37% avec les transports 
publics. À Lausanne, 64% optent pour

s'agissait que des avoirs allemands en 
Suisse.

Incontestablem ent les Alliés, qui se 
vo ien t  a t tr ibue r  121 m illions, n 'o b 
tiennent que 3 à 4 fois moins qu 'une 
liquidation faite rapidement en 46-47. 
Ils perdent sur l 'exonération des pre
miers 1 0 000  francs négociés par la 
Suisse, sur une réduction de 25% en fa
veur du gouvernement de la RFA, sur 
la part suisse: 50% du tout.

L'Allemagne, elle, règle de manière 
globale son contentieux avec la Suisse. 
Elle reconnaît la moitié des dettes dues 
par l'Allemagne nazie (650 millions), 
m ais  o b t i e n t  d ivers a r ra n g e m e n ts  : 
prêts, réinvestissements, paiement par 
annuités. La Suisse renonce à sa part 
de la liquidation (50%), mais récupère 
la moitié de ses dettes que l'effondre
m ent de l'Allemagne pouvait faire esti
m er perdues. Les p rop rié ta ires  a lle 
m ands (sauf ceux de l'Allemagne de 
l'Est qui avaient 30 millions déposés 
en Suisse) sont les grands gagnants; ils 
partic ipent certes pour 33% de leurs 
biens, mais ils sont indemnisés à taux

la vo iture  et 19% pour le tram  et le 
bus, alors qu'à Genève 60% se dépla
c e n t  en  a u to  et s e u le m e n t  16% en 
transports publics. Les autres choisis
sent la motocyclette, le vélo ou vont à 
pied. Berne se fait de nouveau remar
quer avec ses 11% de personnes qui 
pédalent pour se rendre à leur travail 
(Lausanne: 3%, Genève: 6%).

Les résultats sont encore plus signifi
catifs dans les déplacements d'achats: 
Berne s'envole carrément avec ses 68% 
de consom m ateurs en transports  p u 
blics; Lausanne doit se co n ten te r  de 
26% et Genève de 32%. Inversement, à 
Berne, 14% des p e rso n n es  u t i l isen t  
l 'au to  pour leurs achats, à Lausanne 
53% et à Genève 44%.

Étonnamment, le fait que la majeure 
partie  des pendulaires se déplace en 
transports publics est surtout profitable 
aux automobilistes de Berne [...]. Non 
seulement les rues sont déchargées des 
véhicules privés, mais les vitesses sont 
plus élevées qu'à Lausanne ou Genève. 
LITRA, 27.3.97.

favorable et profitent de la plus-value 
de leur fortune demeurée en Suisse; en 
outre ils bénéficient du secret bancaire, 
car la contribution est versée sans que 
soit révélé le nom  du possesseur. Enfin, 
sur le plan international, ce style suisse 
a certainement plu à Moscou et contri
bué à la reprise des négociations avec 
l'URSS.

Le légalisme obstiné 
est une des causes de la crise

Plus généralement, cette protection 
des intérêts qui nous étaient confiés a 
été un formidable a tout pour la place 
financière  suisse : là, o n  était m ieux 
protégés qu'ailleurs!

Profitable à l 'époque, ce style s'est 
m a in te n u  d u rab lem en t.  Les milieux 
bancaires et po litiques n 'e n  o n t  pas 
perçu les lim ites. La dé fe r lan te  que 
subit la Suisse aujourd'hui est la consé
quence du légalisme obstiné des a n 
nées c in q u an te ,  cultivé n o ta m m e n t  
par les banquiers et les diplomates for
més à cette école. ag

Oubliés
Gr â c e  à  P.-A. Bovard et son livre 

Nos Excellences à Berne, n ous  
c o n n a i s s o n s  l 'o r ig in e  de d e u x  
banques, bousculées par la défaite 
allemande: la Banque fédérale et la 
Basler Handelsbank, nées dans les 
années 1860 avec des m oyens in 
connus des banques de l'époque. La 
Banque fédérale reçut u n  capital de 
60 millions -  quatre fois plus que 
les établissements les plus huppés 
de l 'é p o q u e  -  d o n t  la m o it ié  fu t 
souscrite par deux  établissem ents 
paris iens . Née avec des cap i tau x  
français, mise à mal par la défaite 
allemande: une  histoire européen
ne à la Suisse.

La  CNA v o u d r a i t  concurrencer les 
caisses maladie. La Lama de 1911 

lui donnait  la compétence de prati
quer l 'assurance volontaire  en  cas 
d 'accidents en plus de l'assurance 
obligatoire en  cas d 'accidents pro 
fessionnels et non  professionnels.

Or, d u ra n t  to u te  la durée  de la 
Lama, la CNA n 'a  jamais concurren
cé les assurances privées. cfp

Le trafic public aide le privé



TAUX D'IMPOSITION

Vivre à Pully ou à Renens ?
Le Grand Conseil vaudois a 

discuté à nouveau du taux  

d'imposition communal.
La proposition de la popiste  

Christiane Jaquet de fixer 

un taux com m unal unique 

a été balayée sans surprise. 

Si la proposition est 

excessive, les disparités des 

taux communaux dans le 

canton de Vaud n'en 

demeurent pas moins 

injustifiables.

L
a  d i s p a r i t é  d e s  taux d 'im position  
co m m u n a u x  est revenue sur le 
d e v a n t  de la scène  au  G ran d  
Conseil vaudois avec une motion 

de la députée  du POP C hristiane Ja 
que t d e m a n d a n t  l ' in s tau ra t io n  d 'u n  
taux unique. Le raisonnement sous-ja- 
cent, bien connu, reste incontestable: 
les communes dont le taux est bas atti
ren t des con tr ibuab les  aisés d o n t  la 
présence accroît la masse imposable et 
permet de baisser à nouveau les taux. 
Les villes d o n t  la popula tion  dispose 
de revenus modestes assurent des dé
penses sociales importantes et tendent 
à a u g m e n te r  leur taux , acc ro issan t  
ainsi la pression fiscale sur les h ab i 
tants aux ressources les plus faibles.

Proposition excessive, 
mais compromis possible

Selon C h r is t ia n e  Jaq u e t ,  u n  tau x  
com m unal unique de 92 assurerait des 
recettes fiscales équivalentes aux ren 
trées actuelles. La proposition de la dé
pu tée  c o m m u n is te  a été rejetée. La 
commission traitant la motion a, bien 
sûr, évoqué l 'au tonom ie  communale, 
alors que la marge de m an œ u v re  fi
nancière  des com m unes  est très res
treinte. Elle a malgré tou t admis que 
certains taux com m unaux  sont dus à 
des rentes de situation.

L'exemple des communes du pied du 
Jura est classique. À l'origine, un patri
m oine forestier im portan t assure des 
sources de revenus subs tan tie ls  qui 
permettent de maintenir un taux d 'im 
position peu élevé. Celui-ci attire une 
population aisée et le village se trans
forme en zone résidentielle. Les cercles 
vertueux sont parfois très pervers !

Mais le sommet de l'impudeur est at
teint par le rapporteur qui écrit, la cita
tion  vaut d 'être reproduite: «Il serait 
inopportun d'instaurer un système qui 
empêcherait de tirer le meilleur parti 
[...] des fruits d 'une  bonne  gestion ». 
Ainsi, l 'a ide sociale ou les dépenses 
culturelles sont sans doute des signes 
de mauvaise gestion

La proposition de Christiane Jaquet 
est provocante; elle est sans doute, vo
lontairement, excessive. Mais des for
mules de compromis sont possibles à 
l 'exemple du can ton  de Zurich qui a 
resserré les écarts entre les taux en ins
tituant un m inim um  et un maximum.

Curieusement ces problèmes fiscaux 
mobilisent beaucoup moins l 'opinion

publique que l'assurance maladie. Le 
caractère abstrait de l'impôt y est sans 
d o u te  p o u r  q u e lq u e  chose . Le lien 
entre  la dépense et la p resta tion  est 
moins visible que pour la santé. Mais il 
n'est pas très normal, pour en revenir à 
l 'exemple vaudois, qu 'u n e  commune 
ré s id e n t ie l le  c o m m e  Pully  récolte 
16 millions d 'impôts de plus avec un 
taux de 80 qu 'une com m une ouvrière 
com m e Renens qui a 2000 habitants 
de plus et un taux de 105... jg

Nécessité d'une 
péréquation directe

L
a  q u e s t i o n  s i m p l e  et fondamentale 
que pose la diversité des taux d'im
position com m unaux est de savoir 

si c e t te  d iv e rs i té  est le refle t de la 
bonne ou mauvaise gestion des affaires 
publiques.

La réponse est évidente. Elle est don
née par le regroupement et la localisa
tion des favorisés et celle des défavori
sés. Pourquoi seul le district de Nyon 
et des communes périphériques à Lau
sanne ou Vevey auraient-ils exclusive
m ent la maîtrise de la virtuosité budgé
ta ire?  On peut à la rigueur observer 
une ou deux com m unes qu 'un  inves
tissem ent présom ptueux a enfoncées 
dans le rouge. Mais ces cas sont repé- 
rables et explicables. Ils n 'in f irm en t 
pas la règle géographique.

Des Vaudois lents 
à comprendre

Cette distinction entre le mérite ges
tionnaire et le regroupement différen
cié des hauts  revenus et des grandes 
fo r tunes ,  p resque tous  les C an to n s  
l 'o n t  faite. En co n sé q u e n c e  ils o n t  
passé à la péréquation directe comme 
Berne et Zurich. Le p r in c ip e  en  est 
s im p le  : les c o m m u n e s  d e m e u re n t  
libres de leurs investissements, de leur 
budget, de leur taux. Mais dans une 
fourchette resserrée, par exemple 80- 
120. Les plus riches et favorisées ver
sent un m ontan t à un fonds de péré
qua tion  qui répartit ce m o n ta n t  aux 
communes les plus défavorisées.

À la péréquation indirecte qui est in
visible, la péréquation directe ajoute 
l'évidence d 'une  solidarité cantonale. 
On s'étonne que les Vaudois soient si 
lents à le comprendre. a$



ASSURANCE MALADIE

Coups de gueule peu convaincants
Quand les éléphants se battent, l'herbe souffre, affirme un proverbe africain. 
Appliqué au domaine de la santé, ce dicton ne présage rien de bon 
pour les assurés.

E
n  r é u n i s s a n t  l e s  différents parte
na ires  de la san té  au d é b u t  de 
l'année, Ruth Dreifuss espérait re
nouer les fils d 'un  dialogue diffici

le en tre  les assurances et les presta 
taires de soins. Espoir vain semble-t-il, 
puisque chacun des partenaires donne 
à nouveau de la voix et que personne 
ne para ît  d isposé  à faire le m énage  
dans son pré carré.

Grève des factures?

R écem m en t,  q u e lq u e s -u n e s  des 
g randes caisses m a la d ie  o n t  lancé  
l'idée d 'une franchise obligatoire à 600 
ou 800 francs, provoquant un tollé gé
néral. Repli. Elles suggèrent m a in te 
nant à leurs membres une  grève des 
factures: ne payez que 80% du m o n 
tant, nous serons à vos côtés en cas de 
conflit. Beaucoup de bruit à nouveau, 
des réactions indignées et peut-être le 
te rra in  p ré p a ré  p o u r  u n e  n o u v e l le  
hausse substantielle des primes: nous 
n'avons pas été entendus, il ne reste 
plus aux assurés qu 'à  passer à la caisse.

MARCHÉ DU TRAVAIL

J
u s q u ' à  l a  f i n  des a n n é e s  q u a tre -  
vingt, on  p résen ta it  vo lontiers  la 
Suède com m e un modèle d 'équité  
sociale et de performance économique. 

Puis le modèle s'est détraqué: hausse 
rapide du ch ô m ag e  -  de 2 à 9% en 
cinq ans -, explosion des déficits pu 
blics. Aujourd'hui la situation semble 
stabilisée. Dans leur lu t te  co n tre  le 
chômage, les autorités privilégient la 
formation et l'amélioration de la quali
té de vie.

D'ici l'an 2000, le gouvernement en
tend créer 60000 places d'études sup
plémentaires dans les universités. Par 
ailleurs il a augmenté le budget consa
cré à la form ation des adultes et des 
jeunes en entreprise.

Le modèle expérimenté dans la ville 
de Kalkar va être é tendu  à toutes les 
communes du pays. En deux mots, les 
collectivités locales em b au ch en t  des

En m e n a ç a n t  de m o b il is e r  leurs 
membres contre le prix trop élevé des 
prestations, les assurances refusent en 
fait d'assumer leur rôle. Car c'est à elles 
de négocier plus âp rem en t les tarifs 
avec les médecins et les hôpitaux. C'est 
à elles aussi qu'il incombe de surveiller 
la qualité et la nécessité des prestations 
délivrées aux patients.

N om bre d 'experts  du secteur de la 
santé reprochent aux caisses de n'avoir 
pas saisi le contexte nouveau créé par 
la législation fédérale. Elles se conten 
teraient de gérer au lieu de conduire 
une véritable politique d'entreprise au 
service de leurs membres. Ainsi ont- 
elles lancé de nouveaux modèles d'as
surance plus économ ique  -  HMO et 
m éd ec in s  de fam ille  n o t a m m e n t  -, 
m ais  m o in s  de 2% des assurés  o n t  
co n c lu  de tels c o n tra ts .  P o u rq u o i ? 
Quand une caisse n 'a  toujours pas ré
pondu après six mois à une demande 
d'offre d 'un  assuré, on peut se dem an
der si, pour elle, ce type de contrat ne 
représente pas d 'abord un  gadget pu 
blicitaire.

chôm eurs afin d 'am éliorer la qualité 
des services collectifs (santé, social, en 
vironnement.). La personne engagée à 
90% continue de bénéficier de son in 
dem nité  de chômage -75% du salaire 
précédant -  à laquelle s 'a joutent 15% 
versés par la commune. Ce type d 'en 
g a g e m e n t  ne  p e u t  en  a u c u n  cas 
concerner une place de travail fixe et le 
travail effectué ne doit pas remplacer 
celui d 'un  employé régulier. Il ne s'agit 
donc pas d'emplois sous-payés qui per
m ettra ient à l 'employeur de faire des 
économies, mais de places de travail 
s u p p lé m e n ta i re s  qu i c o n t r ib u e n t  à 
améliorer la qualité des prestations.

La Suède com pte ainsi créer 90000 
emplois, certes précaires -  pour un ef
fectif de 300000 chômeurs -  mais qui, 
à terme, devraient faciliter la réintégra
tion de leurs bénéficiaires dans le mar
ché du travail. jd

Lorsque les caisses maladie se décide
r o n t  à exercer  le p o u v o ir  q u e  leur 
confèrent les effectifs qu'elles regrou
p e n t  po u r  m o d é re r  les ap p é t i ts  des 
prestataires de soin, lorsqu'elles pré 
senteront des comptes d 'exploita tion  
détaillés et rendront public leur mode 
de calculation des primes, les assurés 
p o u rro n t  alors croire qu'elles défen 
d e n t  v ra im e n t  les in té rê ts  de leurs 
membres. Leurs récents coups de gueu
le ne t iennent pas lieu de preuve. jd

Médias
Li s e z - v o u s  l e s  Donald Duck Co

m ics? J 'a i  déco u v e r t  d an s  u n  
l iv re  de p o c h e  c o n sa c ré  aux  
œ uvres  de W alt Disney, le récit 
d 'u n e  lu t te  sans merci en tre  les 
éditeurs des deux quotidiens de la 
ville des canards : Le Courrier, de 
L'Oncle Picsou, et Le Miroir. Cha
cun, à coup de suppléments, de ca
deaux aux lecteurs, de concours, 
tente d 'éliminer le concurrent. Et 
les éditeurs constatent que les re
to u rs  s o n t  to u jo u rs  aussi n o m 
breux. Les rédacteurs sont alors li
cenciés.

Un jour, toute l'édition vient en 
re to u r  co m m e in v e n d u e .  C h e r 
c h a n t  les causes ,  les é d i te u r s  
concurrents constatent que. les ré
dacteurs licenciés on t été engagés 
par u n  capitaliste insatisfait de la 
presse locale. Il a lancé u n  journal 
consacré un iquem ent à l'informa
tion sans supplément concours ni 
publicité et son journal s'est bien 
vendu. Vous trouverez le récit de 
la multinationale de Disney Enter
prise aux pages 179-214 du  Lus
tiges Tachenbuch n° 232.

Le s  é d i t e u r s  R i n g i e r  et TagesAn- 
zeiger Média s 'entendent bien: 

D eux s u p p lé m e n ts  h e b d o m a 
daires de télévision a lém aniques 
fusionneront pour atteindre un  ti
rage de 1500000 exemplaires. Le 
n o u v eau  t i t re  sera jo in t  à v ing t  
journaux. Cette fusion provoquera 
la disparition de six rédacteurs, cfp

Le modèle suédois



LE DÉBAT: INITIATIVE CONTRE LES EXPORTATIONS D'ARMES

Pas de souci 
pour les couteaux suisses !
André M ach et Thom as Z im m erm an , m em bres du  Com ité  ro m a n d  des in itiatives p o u r  la paix

En réaction à l'article de 
Jean-Daniel Delley, «Le syn
drome des mains propres», 
paru dans DP 1297, deux lec
teurs défendent l'initiative 
pour l'interdiction du maté
riel de guerre.

D
a n s  s o n  a r t i c le  Monsieur Delley re
lève avec pondération les différents 
arguments des partisans et oppo
sants à l'initiative populaire «pour l'inter

d ic t io n  d 'e xp o rte r du m atérie l de 
guerre» qui sera soumise au peuple le 
8 juin prochain. À ce titre, il relève no
tamment à la fois les incohérences de la 
politique actuelle et celle de l'initiative 
pour conclure que la Suisse, pour des rai
sons de cohérence, ne peut pas se per
m ettre  d 'in te rd ire  ses exporta tions 
d'armes. En tant que membre et secré
taire du Comité romand pour les initia
tives pour la paix, nous aimerions ré
pondre aux arguments de J.-D. Delley et 
apporter quelques précisions au sujet de 
l'initiative.

Premièrement, il est toujours facile 
d'ironiser à propos de toutes mesures vi
sant à concrétiser certains principes 
éthiques en invoquant un quelconque 
« syndrome des mains propres » qui 
s'abat sur la Suisse ces derniers temps; 
un tel argument nous semble particuliè
rement pernicieux et reviendrait à justi
fier le refus de toute transparence sur le 
passé de la Suisse durant la Seconde 
Guerre mondiale et à masquer les trafics 
les plus scandaleux. Tourner ainsi en dé
rision certains principes éthiques est une 
pente glissante dangereuse qui ouvre la 
voie à toutes les « raisons d 'É ta t»  et 
autres trafics scandaleux. Mais revenons 
à l'initiative et aux arguments avancés 
par j.-D. Delley.

Quelle incohérence?

Le principal reproche qu'il adresse à 
l'initiative est son absence de cohérence; 
selon lui, renoncer à notre industrie d'ar
mement qui produit pour l'étranger exi
gerait également de supprimer notre 
armée; en effet, comment justifier l'im 

portation de matériel militaire pour équi
per notre armée et interdire à notre in
dustrie d'exporter? Tout d'abord, il faut 
savoir que la plupart des États qui dispo
sent d'une armée ne disposent pas d'une 
industrie d'armement nationale. En Suis
se, l'industrie d'armement a connu un 
certain développement avec un apogée 
lors de la Seconde Guerre mondiale 
(14% du total des exportations suisses); 
toutefois, depuis la fin de la guerre froide 
et même déjà avant, cette industrie est 
sur le déclin. Elle ne représente aujour
d'hui plus que 0,2 à 0,3% du total des 
exportations suisses (environ 200 m il
lions de francs); malgré cette d im inu
tion, la Suisse garde encore la dixième 
place mondiale en matière d'exportation 
de matériel militaire. Cela n'empêche 
pas que le déclin de ce secteur soit iné
luctable; il serait par conséquent bien 
plus cohérent d'un point de vue écono
m ique et é th ique de se donner les 
moyens d'une politique de reconversion 
ambitieuse qui permettrait ainsi de sau
ver des emplois et d'orienter l'industrie 
suisse d'armement vers une production 
d'avenir à moyen et long terme plutôt 
que maintenir artificiellement des em
plois voués à une disparition prochaine.

En outre, s'il s'agit de dénoncer une 
incohérence, c'est bien celle entre la po
litique économique extérieure et les prin
cipes de la po litique  étrangère de la 
Confédération qui est la plus flagrante; 
en effet, toute exportation de matériel 
de guerre contredit les principes de la 
promotion de la paix et de la sécurité dé
finis dans le rapport de 1993 du Conseil 
fédéral sur la politique étrangère.

Sévérité du DMF: douteuse

J.-D. Delley préconise d'accorder une 
plus grande indépendance au Conseil fé
déral pour promouvoir la paix et la sécu
rité sous l'œil attentif de l'opinion pu
blique. Malheureusement, les industries 
d'armement, avec la complicité du DMF, 
ont pu, par le passé, continuer à expor
ter du matériel de guerre vers des pays 
ou régions où régnaient des conflits 
armés (Birmanie, Chiapas notamment); 
selon un rapport de l'ONU de 1993, sur 
602 livraisons pour le programme ato
mique de Saddam Hussein, 134 prove
naient de la Suisse. On peut sérieuse
ment douter de la sévérité du DMF lors

de l'application des nouvelles lois votées 
par les Chambres fédérales à titre de 
contre-projet indirect à l'initiative. Cette 
dernière prévoit d'ailleurs la mise sur 
pied d'une commission indépendante de 
l'administration qui permettrait une plus 
grande transparence de l'action des au
torités dans le domaine des exportations 
de biens à double usage qui, contraire
ment aux affirmations des opposants à 
l'in itia tive , ne seraient interdites que 
«lorsque l'acquéreur entend utiliser ces 
biens et ces services à des fins 
guerrières»; cela donne une certaine 
marge d'appréciation pour la loi d'appli
cation de l'initiative.

Mettre un terme
aux exportations d'armes

La nouvelle loi sur les biens à double 
usage satisfait dans ses grandes lignes 
aux exigences de l'initiative à ce propos; 
sur ce point, le DMF, en collaboration 
avec la Société suisse des constructeurs 
de machines (SSCM), est en train d'éta
blir la liste des produits qui seront soumis 
à la loi. Ainsi, contrairement aux argu
ments fallacieux des opposants à l'initia
tive, les couteaux suisses et autre maté
riel utilisable à des fins civiles ne risquent 
pas grand-chose en cas d'approbation 
de l'initiative.

Ni les deux nouvelles lois, ni le renfor
cement des compétences du Conseil fé
déral en matière d'embargo ne permet
tra ien t de m ettre  un term e aux 
exportations d'armes dans les régions à 
conflit. Seule une interdiction des expor
tations d'armes telle que le prévoit l'ini
tiative serait à même de mettre fin aux 
lacunes de la loi sur le matériel de guerre 
et d'assurer une application rigoureuse 
de la loi sur les biens à double usage. ■

En coulisses
M

m e  E x p o  2001, alias Jacqueline 
F end t,  fa i t  p a r t ie  de ces 

quelque 80 femmes qui, en Suisse, 
o n t  é té acceptées au Rotary. Ce 
club de services dem eure solide
m en t  m asculin  puisqu 'i l  com pte 
plus de 9100 membres dans notre 
pays (y compris Adolf Ogi).



LOGEMENT

Vivent les coopératives, 
même et surtout en temps de crise
La Société Coopérative d'Habitation Lausanne (SCHL) a fêté son 75e 
anniversaire en 1995. AG ava it rendu compte du livre publié à cette occasion 
(«La coopérative d'habitation à l'épreuve de 75 ans d'histoire», DP 1235). 
Le rapport d'activité 1996 confirme la santé de la SCHL.

L
a  S o c i é t é  C o o p é r a t i v e  d 'H ab ita 
tion Lausanne s'est assignée com 
me but, dès 1920, d'améliorer les 
« c o n d i t io n s  de logem en t de la 

popu la t ion  » et de p ro c u re r  à ses 
membres «des habitations à des condi
tions avantageuses  ». En o p p o s it io n  
aux e n t re p r is e s  im m o b i l iè re s  c o u 
rantes, elle se fixe des limites, «s'inter- 
dit tou te  opéra t ion  spéculative». Le 
contrôle que la coopérative exerce sur 
elle-même est strict: elle ne permet pas 
à un sociétaire qui entretient des rela
tions d'affaires avec la société de faire 
partie du C onseil d 'a d m in is t ra t io n .  
Celui-ci, de 13 à 19 membres, est élu 
par l'assemblée générale, et réélu à rai
son d 'un  tiers chaque année. La Com 
mission de gestion (5 membres) se re
nouvelle d 'un  membre par an et «ses 
membres ne sont pas immédiatement 
rééligibles». Afin d 'exclure les socié
taires in té ressés  f in a n c iè re m e n t ,  le 
nombre m aximum de parts des socié
taires est limité à 100. Le taux de ré
munération du capital social ne peut 
être supérieur à celui fixé par la Loi fé
dérale sur le droit de timbre et «le ver
sement de tantièmes aux membres du 
Conseil d 'administration est exclu».

Surprenantes, ces entreprises qui ne 
sont pas braquées sur le seul profit et 
ten ten t d'enrayer les prises de pouvoir.

Des loyers plus bas

Malgré ces « h an d icap s  », la SCHL 
prospère, dans un  secteur fréquen té  
par des puissances financières voraces. 
Son rap p o rt  d 'a c t iv i té  p o u r  l 'a n n é e  
1996 est éloquent:

• La SCHL possède 57 im m eubles  
pour un  total de 1582 appartem ents  
répartis dans le grand Lausanne.

• Le nom bre  des sociétaires est en 
h a u sse  de 66 m e m b re s :  4465  p e r 
sonnes physiques et 119 sociétés, en 
treprises, corporations de droit public.

• Les loyers m oyens  que  la SCHL 
propose sont de 30 à 37% plus bas que 
la moyenne lausannoise.

• Un appel de fonds pour augmenter 
le capital social a rapporté 1,74 million 
à fin 96.

• La rém unération du capital social 
est de 5,5%.

• Les locataires dé tiennen t 33% du 
capital social de 15 millions; les socié
taires non  locataires, 47%, les sociétés 
et corporations de droit public, 20%.

• Le plan d'investissement d'ici 2000 
est de 78 millions: 58,7 pour la réno
vation d'anciens bâtiments, 17,3 pour 
la c o n s t ru c t io n  d 'im m eu b le s ,  deux  
pour l'acquisition de terrains à bâtir.

• Tous ses appartem ents sont occu
pés, alors que l'on compte 54500 loge
ments vacants en Suisse (1,6%), 7999 
dans le canton de Vaud (2,6%) et 2060 
dans le district de Lausanne (2%).

• 30% de son parc immobilier, soit 
475 logements, est subventionné.

• Un fo n d s  de p é r é q u a t io n  de 
2631000 fr. est dégagé pour éviter les 
distorsions entre les prix de location 
des n o u v e a u x  ët des a n c ie n s  lo g e 
ments.

• Le bénéfice brut, de 5,1 millions, 
augmente- de 19,5%; le bilan s'élève à 
213,37 millions (+4,64% ); le capital 
social, 15,03 millions (+9,59%), atteint 
7,04% du total du bilan.

Il est réjouissant de constater le dy
namisme d 'une coopérative comme la 
SCHL, alors que le secteur immobilier 
est sinistré. Cela en dépit de la fragilité 
apparen te  du m odèle coopératif, qui 
s'impose des buts étrangers à l 'écono
mie trad it ionne lle  et m et son profit 
éventuel au service de ses membres et 
de sa cause. Mais cette imposition de 
l'éthique au fonctionnem ent d 'une  en
treprise est à la fois une faiblesse et une 
force. Si nom bre  de coopératives o n t  
disparu -  la gestion a été longtem ps 
dévalorisée ou ignorée par le peuple de 
gauche -  elles permettent de réunir des 
ressources inconnues  dans le m onde  
économ ique classique: les sociétaires, 
souvent nombreux et fidèles, se mobi
lisent volontiers en cas de difficultés, 
ils peuvent acquérir de nouvelles parts, 
rec ru te r  des ad h é re n ts ,  sans que  la 
structure dém ocratique  n 'e n  souffre, 
au contraire. Au bout du compte, elles 
sont productrices du fameux lien so
cial don t on déplore tan t  le manque, cp 

Joëlle N euenschw ander Feihl, Société 
Coopérative d'Habitation Lausanne, 75 
ans d'élan constructeur au service de la 
qualité de la vie, SCHL, 1995 
SCHL, R apport d 'a c tiv ité  1996 , et 
Statuts, 1995

L a  p r e m i è r e  c o o p é r a t i v e  est fondée à Zurich, en 1891, par Karl Bürki et Jakob 
Treichler. Inspirées des phalanstères de Fourier, communautés idéales, les 

coopératives s'élaborent sur des principes d'entraide, de mise en com m un 
des énergies individuelles, d'éducation. Leurs horizons politiques vont de la 
bienfaisance à la pdursuite d 'un  objectif social précis, jusqu'à u n  projet liber
taire de dissémination du pouvoir.

La Suisse compte, en 1994, 14338 coopératives, contre 26729 sociétés en 
nom collectif, à responsabilité limitée et en commandite, et 124620 sociétés 
individuelles. La constitu tion  d 'une  coopérative n 'est pas chose aisée : les 
banques n 'a im an t pas trop ces entreprises, -  pauvres en capital.

Les coopératives se d istinguent par quelques caractéristiques singulières 
dans le m onde économique: leur but social qui fonde leur existence; leur ab
sence de but lucratif; les précautions établies pour éviter les prises de pouvoir 
(plusieurs parts sociales ne d o nnen t pas plus de voix qu 'une  seule); la majo
rité du bénéfice est réinvesti dans l'entreprise; le contrôle des gestionnaires 
et l'information aux membres sont développés.

L'Association Suisse pour l'Habitat, ASH, organisation faîtière des coopéra
tives d 'habitation, compte 900 membres actifs possédant 115000 logements. 
Ces coopératives sont propriétaires, en  Suisse, d 'environ 150000 logements 
(5% du parc im m o b il ie r) ;  dans le can to n  de Vaud, de 9000 logem ents 
(3,1%).



NOTE DE LECTURE

Le XIXe siècle littéraire en Suisse 
romande : la chanson du mal-aimé
Le second volume de /H istoire de la littérature en Suisse romande (Payot, 1997) vient de 
sortir de presse. Roger Francillon, le directeur de la publication, poursuit tranquillement 
sa route, cette fois de 1815 à 1939, c'est-à-dire de Tœpffer à Ramuz, pour tenter une fois 
encore de faire connaître e t surgir la littérature romande.

L
a  p é r i o d e  a u j o u r d ' h u i  prise  en 
co m p te  p o u r ra i t  ê tre  u n  piège 
b é a n t ,  p u i s q u 'e l l e  c h e v a u c h e  
deux siècles littéraires aussi diffé

rents, don t  le second, avec le colosse 
C h a r le s  F e rd in a n d  R am uz ( 1878- 
1947), a failli avaler le p rem ier qui 
passe depuis toujours pour le parent 
pauvre de la famille. Ma question sera 
donc: le XIXe siècle littéraire romand 
reste-t-il classé comme « mômier et pa- 
triotard » après lecture de ce travail exi
geant où plusieurs voix com plém en 
ta i re s  d 'a u te u r s  d i f f é re n ts  se 
répondent?  Hélas, le malaise subsiste, 
et ce serait à un  véritable exercice de 
«réappropriation contem poraine»  de 
ces textes qu'il faudrait se livrer pour 
effacer cette impression péjorative.

Les premiers échos 
romantiques

Tout sem blait p o u r ta n t  b ien  co m 
m encer au tour de la jeune Académie 
de Lausanne entre 1837 et 1847 avec 
l 'e x c e l le n t  é c r iv a in  m o ra l is te  
Alexandre Vinet, don t il sera ci-dessous 
question à propos de l'exposition gé
niale qui nous est proposée au Musée 
Arlaud. Cette période inspirait à Philip
pe Godet dans son Histoire littéraire de 
1895 une phrase nostalgique que j'ai
me beaucoup: «Les ondes sonores du 
rom antism e se propagent chez nous: 
les voix de Lamartine, de Victor Hugo, 
de Béranger éveillent des échos au sein 
d 'une jeunesse en qui la sève surabon
de : l 'h e u re  est p rop ice  à l 'éc los ion  
d 'une poésie nationale vaudoise. »

C'est le même diagnostic que porte 
Daniel Maggetti, qui parle, à propos de 
Juste Olivier, «de son attachement aux 
paysages enchanteurs des Alpes et du 
L ém an , de sa v o lo n té  d 'e x a l te r  les 
h a u ts  faits  e t les h é ro s  n a t io n a u x ,  
l 'amour du peuple, de ses traditions et 
de ses coutumes»

La chape de p lom b d 'une  idéologie 
patriotico-religieuse.

Mais les choses se gâtent dans les an 
nées 1850 à 1900. Le rom antism e est 
lou rdem en t co n d am n é  et identifié à

une culture non romande, pire, la doc
trine  de l'Art pour l'Art et ensuite  le 
naturalisme font scandale en Suisse ro
mande. Comme le dit Daniel Maggetti, 
seules les œ uvres du cru e n tre n t  en 
ligne de compte «dans le champ litté
raire romand», «ces dernières sont éva
luées en fonction de leur conformité 
aux canons helvétiques qui sont rappe
lés rituellement». Parmi les règles à res
pecter pour être bien reçu, Daniel Mag
getti  en  signale deux  : «le cho ix  de 
sujets et de thèm es na tionaux , qu 'il 
s'agisse de paysages, de coutumes, de 
faits de société », et deuxièmement «la 
soumission de la littérature à la mora
le, ou du moins la nécessité pour tout 
livre de p o u rsu iv re  u n  b u t  d 'é d i f i 
cation».

Voilà établie et cimentée la doctrine 
de la subordination de la littérature à 
la sphère politico-patriotique. Si cette 
lecture critique devait se révéler vraie, 
il faudrait alors renoncer à toute lectu
re e s th é t iq u e  des œ u v res  d 'E ugène  
Rambert et de ses amis.

La réappropriation 
contemporaine du XIXe siècle

Cette mise entre parenthèses littérai
re des œuvres allant de Vinet à Rod à 
la fin du siècle, même si elle n 'est ja
mais explicite dans ce deuxième volu
me, se réfère à une sorte de fatalité his
torique protestante qui porte malheur 
à ce tte  période . En réalité, c 'es t  un  
autre combat qu'il faut mener, un tra
vail de réappropriation des textes eux- 
mêmes visant à les libérer de leurs sco
ries patriotiques afin de les présenter 
sous un  jour qui rende justice à leur 
valeur esthétique.

C'est absolument dans cette perspec
tive q u 'in n o v e  m ag is tra lem en t l 'ac 
tuelle exposition sur le bicentenaire de 
la n a is sa n c e  d 'A le x a n d re  V ine t  au 
Musée Arlaud. Gageure incroyable que 
de rendre Vinet contemporain du visi
teur, p e rso n n a li té  écartelée en tre  le 
classicisme et le romantisme, incapable 
de choisir entre l'austérité évangélique 
qui le travaille, et la créativité ém o 

t io n n e l le  qui a l im e n te  ses pulsions 
profondes.

Cette exposition m'a enthousiasmé, 
malgré la tension muséographique un 
peu exagérée sans d o u te  créée dans 
l'une des salles des soubassements par 
l 'opposition entre la table de travail de 
Vinet et une sorte de boîte transparen
te en forme d'ex-voto où apparaît une 
mèche de l'écrivain.

Dans le volume II de l’Histoire de la 
littérature en Suisse romande, on trouve 
également une telle tentative de réha
bilitation de l 'hom m e Vinet lui-même 
contre le «fantôme domestiqué» qu'en 
a fait la postérité. Ce texte est dû à la 
plume de Jean-Marie Roulin.

En conclusion, des écrivains comme 
Eugène Rambert, tellement décriés par 
la suite pour leurs rapports à la morale 
et à la patrie, ne mériteraient-ils pas 
une relecture qui prendrait appui sur 
ce qui se passe en Suisse allemande 
p o u r  u n  écriva in  co m m e  Gottfried 
Keller? eb

IMPRESSUM

Rédacteur responsable: 
Jean-Daniel Delley (yd) 

Rédaction:
Claude Pahud (cp), Géraldine Savary (gs) 

Ont collaboré à ce numéro:
Eric Baier (eb)

André Gavillet (ag)
Jacques Guyaz (/g)

Yvette Jaggi (y/)
Charles-F. Rochon (dp )

Le Débat: André Mach, Thomas 
Zimmerman 

Composition et maquette: 
Françoise Gavillet, Claude Pahud, 

Géraldine Savary 
Secrétariat: Murielle Gay-Crosier 

Administrateur délégué: Luc Thévenoz 
Impression:

Imprimerie des Arts et Métiers SA, 
Renens

Abonnement annuel: 85 francs 
Étudiants, apprentis: 60 francs 

Administration, rédaction : 
Saint-Pierre 1, case postale 2612 

1002 Lausanne 
Téléphone: 021/312 69 10 
Télécopie: 021/312 80 40 

E-mail: domaine.public@span.ch 
CCP: 10-15527-9

mailto:domaine.public@span.ch

